
  

 1 

 2009-10-01-2009/2010-AS-1.5 
 

SYNDICAT DU PERSONNEL ENSEIGNANT DU COLLÈGE AHUNTSIC (FNEEQ-CSN) 
9155, rue St-Hubert, Local G-1140 - Montréal H2M 1Y8 - 388-8696 

 
ASSEMBLÉE SYNDICALE 

PROCÈS-VERBAL 
 
Réunion du ............................................................................................................................. 1er octobre 2009 
Heure ........................................................................................................................................................  14 h 
Lieu  ...................................................................................................................... SALON DU PERSONNEL 
 
PRÉSENCES - 144 personnes ont signé la feuille des présences 
OUVERTURE - L'assemblée est ouverte à 14 h 15 
 

1. NOMINATION À LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLÉE 
Diane Labarre propose Jean Karam. Il accepte et est élu président d'assemblée. 
 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Recommandation 1 
Que l’ordre du jour soit le suivant : 
1. Nomination à la présidence de l'assemblée 
2. Adoption de l'ordre du jour 
3. Adoption du procès-verbal de l’assemblée syndicale du 22 mai 2009 
4. Acceptation des nouveaux membres 
5. Informations 
6. Demandes sectorielles pour la prochaine ronde de négociations 

a) Informations 
 -  Tâche et ressources 
 -  Rémunération 
 -  Formation continue 
 -  Précarité 
 -  Organisation du travail 
 -  Conciliation travail-famille 
 -  Autres clarifications à la convention 
b) Décisions à prendre (par thème) 

7. Suivi du dossier « grief sur la récupération salariale de la reprise des journées de grève » 
8. Varia 
 Proposée par Marc Vautier 
 Appuyée par Matthieu Devito 
 Adopté à l’unanimité 
 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE SYNDICALE DU 22 MAI 2009 
Recommandation 2 
Que le procès-verbal de l’assemblée syndicale du 22 mai 2009 soit adopté tel que présenté. 
 
 Proposée par Robert Arpin 
 Appuyée par Robert Thibault 
 Adoptée à l’unanimité 
 

4. ACCEPTATION DES NOUVEAUX MEMBRES 
Recommandation 3 
Que l’assemblée syndicale du SPECA accepte les nouveaux membres ayant adhéré au SPECA depuis le 
22 mai 2009 et dont les noms suivent : Lise Bergevin (Radiodiagnostic), Julie Dumaine (Radiodiagnostic), 
Chantal Deslauriers (Philosophie), Caroline Vallée (Radio-oncologie), Catherine Bourgoin (Sciences 
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sociales) Michel Desmarais (Sciences sociales), Elisa Montaruli (Sciences sociales), Sébastien Paquin-
Charbonneau (Sciences sociales), Jean-Pierre Vallée (Sciences sociales), Sylvie Dion (Français),Frédéric 
Morin (Français), Geoffroy Bessette (Éducation physique), Ahmad Assy (Informatique), Serge Brouillette 
(Chimie). 

Proposée par Sylvain Beausoleil 
Appuyée par Ginette Cartier 
Adoptée à l'unanimité 

 
5. INFORMATIONS 

Annette Gélinas informe l’assemblée des nouvelles affiliations des anciens syndicats FAC qui, suite à la 
décision de la FAC de mettre fin à ses activités, doivent choisir entre la FNEEQ-CSN et la FEC-CSQ. La 
campagne d’affiliation menée par ces deux fédérations tire à sa fin : 4 syndicats de collèges ont encore à se 
prononcer sur cette question. La grande majorité des syndicats de la FAC ont opté pour la FNEEQ à ce jour. 
Un bilan final sera produit dans le SPECA-HEBDO sur les choix faits par l’ensemble des syndicats concernés 
avant la fin du mois d’octobre. 
 

6. DEMANDES SECTORIELLES POUR LA PROCHAINE RONDE DE NÉGOCIATIONS 
a) Informations 

Annette Gélinas fait la présentation du cahier des demandes sectorielles. 
 

b) Décisions à prendre (par thème) 
 
Tâches et ressources 
Recommandation 4 
Que l’assemblée syndicale adopte les demandes « tâches et ressources » apparaissant dans le « cahier des 
demandes sectorielles » en ajoutant au point 1-11 la demande d’une annexe pour les techniques lourdes de la 
santé. 

Proposée par Sylvain Beausoleil 
Appuyée par Annie Glazer 
 

Amendement 
Ajouter « en précisant quelles sont les techniques lourdes auxquelles on réfère à savoir : SPU, 
Radiodiagnostic et Radio-oncologie, Archives médicales, Médecine nucléaire et Électrophysiologie 
médicale ». 
 

Proposé par Robert Arpin 
Appuyé par Matthieu Devito 
Adopté à l'unanimité 

Amendement 
Ajouter « après 200 étudiants en éducation physique », « 120 en français » au point 1.3 du cahier. 
 

Proposé par Jacinte Chevalier 
Appuyé par Marc-Olivier Laflamme 
 

Le vote est demandé sur l’amendement. 
Rejeté à majorité 

 
Le vote se prend sur la recommandation principale amendée. 

Adoptée à l'unanimité 
 

La recommandation adoptée se lit donc ainsi : 
Que l’assemblée syndicale adopte les demandes « tâches et ressources » apparaissant dans le « cahier des 
demandes sectorielles » en ajoutant au point 1-11 la demande d’une annexe pour les techniques lourdes de la 
santé à savoir SPU, Radiodiagnostic, Radio-oncologie, Archives médicales, Médecine nucléaire et 
Électrophysiologie médicale. 
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Rémunération 
Recommandation 5 
Que l’assemblée syndicale adopte les demandes « rémunération » apparaissant dans le « cahier des demandes 
sectorielles ». 

Proposée par André Martineau 
Appuyée par Michel Allard 
Adoptée à l'unanimité 

Formation continue 
Recommandation 6 
Que l’assemblée syndicale adopte les demandes « formation continue » apparaissant dans le « cahier des 
demandes sectorielles ». 
 

Proposée par François Doucet 
Appuyée par Claude Lebeuf 

 
Amendement 
Augmenter, d’ici la fin de la prochaine convention, la rémunération des chargés de cours afin qu’elle atteigne 
80 % de celle des chargés de cours d’universités affiliées à la FNEEQ. 
 
 

Proposé par Raynald Pepin 
Appuyée par Yasser Kadiri 

 
Le vote est demandé sur l’amendement. 
 

Rejeté à majorité 
 
Le vote se prend sur la recommandation principale. 
 

Adoptée à l'unanimité 
 
La recommandation adoptée se lit donc ainsi : 
Que l’assemblée syndicale adopte les demandes « formation continue » apparaissant dans le « cahier des 
demandes sectorielles ». 
 
 
Précarité 
Recommandation 7 
Que l’assemblée syndicale adopte les demandes « précarité » apparaissant dans le « cahier des demandes 
sectorielles ». 

Proposée par Paule Mauffette 
Appuyée par Michel Allard 
Adoptée à l'unanimité 

 
Organisation du travail 
Recommandation 8 
Que l’assemblée syndicale adopte les demandes « organisation du travail » apparaissant dans le « cahier des 
demandes sectorielles ». 
 

Proposée par Raynald Pepin 
Appuyée par Jean-François Dorval 
Adoptée à l'unanimité 
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Conciliation travail-famille 
Recommandation 9 
Que l’assemblée syndicale adopte les demandes « conciliation travail/famille » apparaissant dans le « cahier 
des demandes sectorielles ». 
 

Proposée par Alain Forget 
Appuyée par Georges Estephan 
Adoptée à l'unanimité 

 
Autres clarifications à la convention 
Recommandation 10 
Que l’assemblée syndicale adopte les demandes « autres clarifications de la convention » apparaissant dans le 
« cahier des demandes sectorielles ». 
 

Proposée par Marc Vautier 
Appuyée par Raynald Pepin 
Adoptée à l'unanimité 

 
7. SUIVI DU DOSSIER « GRIEF SUR LA RÉCUPÉRATION SALARIALE DE LA REPRISE DES 

JOURNÉES DE GRÈVE » 
Annette Gélinas fait un rappel des évènements liés au grief sur la récupération des journées de grève. 

 
Recommandation 11 
Que l’exécutif du SPECA soit mandaté pour mettre en application les points 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 
13, 14 du document « On fait QUOI? » - document 2009-10-01-AS-1.2, que l’exécutif du SPECA soit 
mandaté pour prendre toutes les mesures pertinentes en vertu de l’évolution de la situation et de notre objectif 
de régler ce dossier définitivement et, que l’exécutif du SPECA soit autorisé à traiter ce dossier comme un 
dossier en lien direct avec le renouvellement de la convention collective (voir assemblée syndicale du 25 
septembre 2008). 

Proposée par Benoît Lussier 
Appuyée par Jean Miron 
Adoptée à l'unanimité 

 
8. VARIA 

Aucun sujet discuté. 
 

 
Levée de l’assemblée : l’assemblée est levée à 16 h 30. 
 
 
 
 
Adopté le :__________________________________ 
 
 
 
 
 
_____________________________________ ________________________________________ 
Présidente Secrétaire 


